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Démantèlement des politiques d'insertion par dogme comptable : c'est non
Question écrite n° 10844

Texte de la question

M. Idir Boumertit interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur le démantèlement organisé des
politiques d'insertion par l'activité économique (IAE) et du réseau des missions locales par le projet de loi de
finances pour 2026. Sous couvert de « maîtrise de la dépense », le Gouvernement impose une politique
d'austérité au détriment de celles et ceux qui subissent déjà la précarité. Cette politique consiste à faire des
économies sur l'humain pour tenir des équilibres comptables. Le PLF 2026 prévoit : -14 % sur le budget global
de l'IAE, soit 200 millions d'euros supprimés et -13 % sur les crédits des missions locales. Les conséquences
sont connues : 5 300 à 6 600 emplois permanents supprimés dans les ACI ; 60 000 personnes privées d'un
accompagnement vers l'emploi, dont 9 000 jeunes ; plus de 1 000 postes supprimés dans les missions locales ;
un PACEA amputé de 57 % et 16 160 parcours CEJ supprimés. Ce choix est fait en pleine crise sociale, dans
des quartiers populaires déjà marqués par le chômage, la pauvreté et la relégation territoriale. Tout cela
intervient alors même que la loi dite « plein emploi » avait affiché l'objectif inverse. Ce décalage n'est pas une
incohérence : il traduit un choix politique clair. Dans un contexte de crise des finances publiques, le
Gouvernement choisit de faire payer les plus précaires plutôt que les plus riches. Pourtant, même dans une
logique comptable, ce choix gouvernemental est absurde. Toutes les évaluations montrent que chaque euro
investi dans l'IAE rapporte 1,5 euro aux finances publiques par effet multiplicateur. Autrement dit : c'est la
rigueur qui coûte et la solidarité qui rapporte. Il lui demande donc s'il compte restaurer immédiatement les
budgets de ces dispositifs, sécuriser l'aide au poste et l'indexer sur le SMIC, afin de garantir la continuité des
parcours d'insertion.
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